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Impôts fédéraux. Pour être prélevés, ils doivent
avoir une base constitutionnelle. Tous les dix,
douze ans, le peuple et les cantons sont invités à
renouveler le bail du baillifiscal. Chaque fois, c'est
le dernier moment avant que, réservoir vide, le

moteur ne cale! La dernière réserve possible étant,
comme de juste, le jerricane du droit d'urgence.
On en est là. Faut faire un nouveau p'ein. De quoi
tenir jusqu'en 1994.

Le débat politique ne va pas au-delà de cette
considération: peut-on prendre le risque d'une panne
sèche?

Les citoyens que tente le «non», ne considérant

pas leur vote comme un bulletin noyé parmi des
centaines de milliers d'autres, mais comme un acte
qui a sa portée propre, ces citoyens-là peuvent
raisonner en fonction des conséquences et de la
signification de leur «non».

En termes de conséquences!
Pas d'augmentation de l'ICHA, tant mieux pour
les consommateurs, six cents millions par eux
économisés, même si l'impôt est indolore parce
qu'invisible. En revanche, aucun allégement de

l'IDN, en déductions sociales notamment. Les
allégements prévus sont déjà insuffisants, en ce sens

que l'IDN qui ne touchait autrefois que les classes

moyennes-aisées, va, l'inflation aidant, frapper
toujours plus douloureusement la classe moyenne-
modeste. Résultat: sans aucun rabais, sans
majoration des déductions, l'IDN deviendra rapidement
inéquitable.
La balance donne 600 millions d'ICHA
supplémentaires, contre 410 millions d'IDN en moins,
dont un tiers payé par les cantons. Dommage que

l'opération n'ait pas été totalement «blanche», ce

qui aurait tout de même laissé à la Confédération
200 millions de recettes supplémentaires (en effet,
le tiers des 600 millions aurait été payé par les
cantons sur leur quote-part à l'IDN).
Conséquences ultimes: recours au droit d'urgence
et «économies» — on sait ce que cela signifie pour
TA VS et l'assurance-maladie.

En termes de signification politique!
D'un point de vue de gauche. Ce serait à la fois
protester contre les allégements insuffisants et contre

l'augmentation de l'ICHA au moment où la
fortune et les banques réalisent, par le jeu de la
hausse du loyer de l'argent, des gains exceptionnels,

que tout un chacun devra payer.
Mais l'opposition sera aussi et surtout marquée à
droite (Otto Fischer une fois de plus, les libéraux
vaudois, etc.). Face à cette droite arrogante, on
sait que le conseiller fédéral Ritschard, le Parti
socialiste suisse, les syndicats, l'Union fédérative
patronnent le projet constitutionnel.
Dans ces conditions, il n 'est pas exagéré de
conclure que le «non» ne dégage plus sa signification
propre, c'est-à-dire protestataire: tous les «non»
seront engrangés, quelle que soit leur couleur, par
une droite dont l'ambition se résume à faire
fonctionner la trappe des «économies».
En termes de conséquences, finalement, en termes
de signification politique, difficile de voter «non».
Le «oui» devient dès lors davantage une négation
de la négation de droite qu'une adhésion à un projet

politique...
Novembre.

Sans faire la charité au Conseil fédéral, il faut
constater que son prestige n 'est pas au plus haut.
Faut-il, sur un projet proche du «statu quo», le
désavouerpour le contraindre à reprendre la même
mouture, variantes en moins, sous forme de droit
d'urgence?
Chrysanthèmes.
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